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spécialiste. II faut surtout éviter d'y installer des ouvrages et des remblais qui créeraient une 
surcharge importante ~ une telle surcharge pourrait favoriser un glissement de terrain dans 
certaines conditrons. 

Le relief du bassin versant et l'importance de sa couverture végétale exercent aussi 
une grande influence sur les débits d'un cours d'eau. Un relief accidenté, comme c'est le cas 
en région montagneuse, accélère le ruissellement, alors qu'un relief plat le ralentit. Par 
ailleurs, grâce à sa grande capacité de rétention d'eau, la végétation contrôle en partie le 
ruissellement, en le ralentissant et en diminuant la quantité d'eau qui ruisselle. Le 
pourcentage de recouvrement du bassin versant par la végétation peut donc fournir des ren- 
seignements utiles sur la rapidité du ruissellement pendant les pluies ou la fonte des neiges. 
I I  ne s'agit pas ici de faire une évaluation très précise du phénomène, mais plutôt d'estimer 
sommairement dans quelle mesure la rapidité du ruissellement est susceptible d'avoir un 
impact sur les débits de pointe du cours d'eau et, partant, sur l'accélération des vitesses 
d'écoulement. Si le bassin versant apparaît plutôt dénudé et en pente forte, on pourra 
s'attendre à une augmentation rapide du débit en période d'orage. Plus le bassin versant est 
dénudé et plus les pentes sont fortes, plus grand sera l'impact du ruissellement sur les 
vitesses d'écoulement. Ces renseignements peuvent aider à mieux évaluer les vitesses 
d'écoulement a la section 5. 

Enfin, la présence d'un ouvrage de contrôle tel qu'un barrage, tant en amont qu'en 
aval, permet de régulariser le débit d'un cours d'eau et ainsi atténuer les vitesses d'écoule- 
ment en période de pointe. Cela est susceptible d'influencer le choix de la technique de 
stabilisation. 

11. Le résultat de l'analyse et la recommandation 

Tous les agents et paramètres qui ont été notés et évalués en remplissant la fiche de 
caractérisation n'ont pas le même impact sur le processus d'érosion. En outre, l ' impor- 
tance réelle d'un facteur isolé dépend souvent de son interaction avec les autres facteurs à 
risque qui peuvent, selon le cas, l'aggraver ou l'atténuer. C'est le but de l'analyse de faire 
ressortir la dynamique du processus d'érosion qui résulte de l'interaction de tous ces fac- 
teurs. Au besoin, on retournera consulter les notes qui précèdent. L'analyse doit permettre 
d'évaluer s i  l'érosion est de faible à moyenne, de moyenne à forte ou forte. 

À partir des conclusions de l'analyse, il devient possible de formuler une recomman- 
dation adaptée à la situation qui prévaut. Selon les résultats, on pourra recommander l'une 
ou l'autre des techniques de stabilisation végétale décrites dans la prochaine section. Ces 
techniques sont regroupées en deux catégories : les c< techniques de renaturalisation des 
rives », pour les cas d'érosion superficielle, et les (<techniques de génie végétal >), pour les 
cas où l'érosion est plus avancée. Pour le choix de la technique, on tiendra compte évidem- 
ment des informations contenues dans la fiche de caractérisation. 

Par ailleurs, si l'érosion est forte et si les particularités physiques et hydrodynamiques 
du milieu sont difficiles, il sera préférable de recommander la consultation d'un spécialiste 
de la pratique privée. Celui-ci pourra élaborer une technique de stabilisation qui tienne 
compte des causes de l'érosion et des caractéristiques physiques et hydrodynamiques du 
milieu. 

LES TECHNIQUES DE STABILISATION VÉGÉTALE 

La Politique de protection des rives, du liîîoral e l  des plaines inondables accorde une 
grande importance au maintien de la couverture végétale des rives. C'est pourquoi elle 
assujettit à l'obtention préalable d'un certificat d'autorisation de la municipalité toutes les 
constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de la détruire 
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ou de la modifier. De plus, la Politique stipule que lorsqu'il faut stabiliser la rive, on doit 
toujours accorder la priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l'implantation de 
végétation naturelle. 

Avant d'entreprendre des travaux important5 
touchant la structure de sa maison ou I'aména- 
gement de son terrain, le propriétaire 5oucieux 
de son investissement recherche t o u t  naturel- 
l5ment ie5 con5eil5 e t  avis des spécialistes. 
Eventuellement, Il confiera ?exécution de5 t ra-  
vaux à un entrepreneur qualifié. II devrait en être 
de même en ce qui concerne la protection de sa 
propriété contre l'érosion, car celle-ci représen- 
t e  une menace pour la structure du terrain. 
L'érosion peut causer des pertes de soi e t  met- 
t r e  en danger des bâtiments e t  de5 équipe- 
ments imporLant5, sans compter le5 impacts 
5ur l'environnement. Pour s'assurer d'une pro- 
tection à iong terme e t  éviter d'avoir à recom- 
mencer un ouvrage inadéquat, il ne f au t  pas 
hésiter à consulter un spécialiste ou à iui 
confier l'exécution de5 travaux. Une technique 
de stabilisation bien conçue e t  bien appliquée 
constitue toujours un inve5tissement à iong 
terme. 

Habituellement, c'est durant les périodes d'étiage, 
lorsque le niveau de l'eau est à son plus bas, qu'on peut le 
mieux évaluer l'importance d'un phénomène d'érosion de 
rive. Ainsi, lorsque l'érosion est causée par des facteurs 
d'ordre hydraulique, el le se manifeste d'abord au pied du 
talus, en bas de la ligne des hautes eaux, c'est-à-dire sur le 
littoral. Pour contrôler l'érosion, il faut donc commencer 
par stabiliser la partie supérieure du littoral et ensuite la rive 
proprement dite. Par conséquent, les travaux de stabilisa- 
tion de rive doivent, dans la plupart des cas, être réalisés en 
partie en bas de la ligne des hautes eaux, et ils restent sou- 
mis aux mêmes règles que tout autre projet touchant la rive 
et le littoral. Ainsi, pour les lacs et cours d'eau visés par le 
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
/'environnement, les travaux de stabilisation de rive peuvent 
être soumis à la procédure des évaluations environnemen- 
tales s'ils excèdent 300 mètres de long ou 5 O00 mètres 
carres de superficie à l'intérieur de la ligne des hautes eaux 
printanières moyennes. 

Selon leur degré de complexité, les techniques de 
stabilisation végétale peuvent être regroupées en deux 
catégories : la renaturalisation des rives et le génie végétal. 

La renaturalisation des rives est une techniaue de stabilisation utilisée Dour corriaer des 
problèmes d'érosion peu sévères, qui ne requ'iert pas une expertise très poussée p&r être 
mise en oeuvre. Dans les cas les plus simples, lorsqu'une préparation minimale du sol est 
suffisante, un propriétaire averti peut sans trop de difficultés appliquer lui-même les techni- 
ques de renaturalisation. Par ailleurs, le génie végétal fait appel à des techniques alliant les 
principes de l'écologie e t  du génie pour concevoir et mettre en œuvre des ouvrages de sta- 
bilisation de rive en utilisant des végétaux comme matériaux de base pour confectionner des 
armatures végétales. Les techniques de génie végétal supposent une bonne connaissance 
des végétaux et de la structure des sols ; en conséquence, leur application peut nécessiter 
une grande expertise. 

La renaturalisation des rives 

La renaturalisation des rives consiste à implanter des espèces végétales herbacées, 
arbustives et arborescentes. Les végétaux assurent une bonne stabilisation des rives car, 
pour s'implanter et tirer du sol l'eau et les nutriments qui leur sont nécessaires, ils doivent 
d'abord développer un bon système racinaire. La densité et l'étendue du réseau de racines 
varient selon le type de végétation ; plus dense et plus près de la surface pour les herbacées, 
moins dense mais plus profond pour les arbustes, encore moins dense mais encore plus 
profond et surtout beaucoup plus étendu pour les arbres. En général, lorsque les trois 
strates de végétation sont présentes, comme c'est normalement le cas en milieu naturel, 
on constate que la rive offre une très forte résistance aux multiples facteurs d'érosion, et 
cette résistance augmente avec la masse totale de racines dans le sol, car elles lui donnent 
une plus grande cohésion. 
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Pour stabiliser une rive dénudée, on commence par ensemencer la surface du talus 
a u e c - u - ~ ~ ~ ~ . ~ ~ ~ ~ . p . ~ ~ ~ i ~ a d . ~ ~ ~ . e ~  
aux milieux riverains et munies d'un bon système racinaire. Bien que l'on puisse semer 
d'avril à octobre, les semis du printemps (de la fin d'avril à la mi-juin) et d'automne (de la 
mi-août à la fin de septembre) donnent généralement de meilleurs résultats. Censemence- 
ment terminé, il faut arroser en prenant soin d'éviter le ruissellement, qui entraînerait la 
perte d'une partie des semences. II faut s'assurer que le sol demeure humide jusqu'à la 
reprise évidente du semis. En période de sécheresse, la fréquence d'arrosage est donc d'une 
importance capitale. 

On trouve dans le commerce, notamment dans les coopératives agricoles, des mélan- 
ges déjà préparés et conçus spécialement pour la stabilisation des rives. Le tableau 7 pré- 
sente quatre mélanges faciles a préparer et qui sont adaptes pour les terrains secs et les ter- 
rains humides. Ces plantes sont des plantes pionnières qui seront naturellement remplacées 
par ies plantes typiques d'un tapis forestier à mesure que les arbustes occuperont le terri- 
toire. L'ensemencement du talus n'est pas nécessaire si celui-ci comporie déjà un bon cou- 
vert végétal herbacé. 

Pour empêcher que les semences ne soient entraînées par la pluie et l'eau de ruissel- 
lement, il est fortement recommandé, si la pente est supérieure à 30 %, de protéger le semis 
par un treillis de jute, composé de matériel dégradable, fixé solidement au sol par des 
piquets de bois de 30 à 40 centimètres de longueur. On peut aussi étendre un pailiis sur le 
talus. Pour retenir le paillis, on installe par-dessus un filet de plastique biodégradable ancré 

Mélanges de graines de plantes herbacées pour la stabilisation des rives 

Pâturin du Canada 25 % 
Poa compressa 

Fétuque rouge traçante 20 % 
Fesfuca rubra 

Phieum pratense 
Phléole des prés (Mil) 20 % 

Aqropyre de Sibérie 15 Yo - ,~ 
AQrOpyion crisfafum 

Trèfle blanc 10 % 
Trifoiium repens 

Meliiofus aiba 

Source : Berges Neuves 

Mélilot blanc 10 % 

Fétuque rouge traçante 50 % 
Fesfuca rubra 

Poa pratensis 
Pâturin des pré5 20 % 

ivraie vivace (ray-grass) 20 % 
ioiium perennë 

Agrostlde commune (blanche) 10 % 
AQrOSfiS aiba 

Source : Ministère des Transporis 

Pâturin du Canada 25 % 
Poa compressa 

Agrosfis alba 

Phieum prafense 

Agrostide blanche 20 % 

Phléole des prés 20 % 

Phalaris roseau 15 % 
Phaiaris arundinacea 

Trèfle blanc 10 % 
Trfoiium repens 

Meiiiofus aiba 
Mélilot blanc 10 % 

Pâturin commun 60 % 
Poa friviaiis 

AQrOSfiS alba 
Aqrostide commune (blanche)20 % 

Agrostide rampante 20 % 
Agrosiis pdusfris 
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au sol au moyen de crampons. En plus de protéger le semis, la toi le de jute et le paillis 
permettent de conserver l'humidité du sol pendant la germination des graines. On évitera 
l'util isation d'engrais, car ceux-ci risquent d'être lessivés dans l'eau et de contribuer ainsi 
à la surfertil isation des plans d'eau. 

Figure 53 : 

quinconce 
Plantation en 

l 
et de 40 à 100 c m  de Ionauet 

Après les herbacées viennent évidemment les arbustes, 
en choisissant là aussi des espèces bien adaptées au milieu 
riverain. Le tableau 8 fournit la liste des espèces arbustives 
qui sont recommandées pour la stabilisation des rives. Les 
arbustes sont plantés à tous les mètres et en quinconce 
(figure 53),  en commençant par le bas du talus. Si les 
conditions le permettent, on peut réaliser des économies 
importantes en utilisant des boutures (bouturage) plutôt 
que des plantes arbustives en pots déjà enracinées. Une 
bouture est u n  segment de branche de 2 à 4 c m  de diamètre 

aue l'on utilise Dour la stabilisation d'un talus de berge. II est 
peu recommandé d'utiliser c e i e  technique dans un sol très compact où l'enrachement 
serait difficile. Si la berge est composée d'un matériel grossier et fortement drainant, on 
veillera à ce que les boutures ne se dessèchent pas. Les branches d'arbustes doivent être 
récoltées pendant la période de dormance des plantes. 

On peut aussi planter des arbres, mais il est recommandé de les utiliser uniquement 
sur le replat du terrain, ou sur un talus e n  pente faible, à cause de leur poids et de leur port 
imposant qui les rendent plus vulnérables au déracinement. II faut aussi garder une distance 
minimale de 5 mètres entre chaque arbre, dans tous les sens. La plantation d'arbres n'est 
pas u n e  absolue nécessité, puisqu'en laissant la nature suivre son cours, les espèces les 
mieux adaptées à la rive s'implantent par elles-mêmes. La plantation d'arbres permet toute- 

Liste des arbres e t  arbustes recommandés pour la stabilisation des rives 

Le5 espèces sont  regroupées 
selon leur hauteur approximative 
à i'âge aduite, e t  aussi selon 
leur préférence pour u n  501 

humide ou un 501 5ec. 

inîérieure à 2 mètres 
Aronia noir Humide 
Cornouiller stolonifère Humide 
Myrique baumier Humide 
Spirée à feuilles larges Humide 
Spirée tomenteuse Humide 
Partenocisse 
à cinq folioles Sec 
Physocarpe nain Sec 
Potentille frutescente Sec 
Rosier inerme Sec 
Shepherdie du Canada Sec 

De 2 à 5 mètres 

Aulne rugueux Humide 
Saule à chatons Humide 
Sureau blanc Humide 
Viorne trilobée Humide 
Amelanchier du Canada Sec 
Amelanchier glabre Sec 
Aulne crispé Sec 
Chalef argenté Sec 

inférieure à 10 mètres 
Cerisier de Virginie Sec 
Sumac vinaigrier Sec 
Saule brillant Sec 

Le5 espèces sont regroupées 
seion ieur préférence pour un 501 
humide ou un 501 5ec. Tous ce5 
arbres atteindront une hauteur 
supérieure à 10 mètres. 

Soi humide 
Cèdre blanc 
Erable argenté 
Erable rouge 
Frêne noir 
Frêne rouge 
Mélèze laricin 

501 5ec 
Épinette blanche 
Tilleul d'Amérique 

1120 



fois de donner un petit coup de pouce à la nature et d'obtenir des résultats beaucoup plus 
rapidement. Le tableau 8 fournit également la liste des arbres recommandés pour la stabili- 
sat i o n â e - s m e r B r e Y  immk?pmer+aimiÊ+r&%pta&wm 
milieu riverain, mais il est fortement recommandé de s'en tenir aux espèces indigènes qui 
sont les mieux adaptées à notre milieu. On évitera en particulier les espèces ornementales, 
car elles ne sont pas vraiment à leur place en milieu riverain naturel. 

Le génie végétal 

Depuis quelques années, les techniques de stabilisation végétale ont connu un 
développement remarquable, au point qu'elles sont maintenant reconnues comme de 
véritables ouvrages de génie. Le génie végétal, ou génie biologique (bio-engineering), 
permet aujourd'hui de résoudre des problèmes techniques d'érosion de sol grâce à l'utilisation 
des végétaux comme matériaux de base pour confectionner des armatures végétales assurant 
la stabilisation de la rive. 

Grâce à la fiche de caractérisation de la rive et du littoral, on a pu acquérir une bonne 
connaissance de l'état de la rive où une intervention est requise. Le résultat de l'analyse a 
permis aussi d'établir la dynamique de l'érosion, à savoir si celle-ci est forte, de moyenne à 
forte ou de faible à moyenne, et ensuite de formuler une recommandation quant à la nature 
de l'intervention à faire. 

Lorsque la dynamique de l'érosion est considérée comme forte, on devrait toujours 
recommander la consultation d'un spécialiste. Dans les autres cas, on suivra les indications 
qu'on trouve dans le Cheminement décisionnel pour déterminer les mesures qui permet- 
tront de stabiliser la rive. 

Le cheminement décisionnel 

Le cheminement décisionnel a été conçu pour permettre la détermination des techniques 
de restauration qui correspondent aux conditions qui prévalent sur le site d'intervention. Le 
cheminement est très simple car il suffit, à chaque étape, d'effectuer un choix entre deux 
possibilités. Les informations qui permettent de faire ces choix sont toutes contenues dans 
la fiche de caractérisation de ia rive et du littoral. On procède comme suit : 

déterminer si la pente de l'avant-plage est supérieure à 10 %, ou bien égale ou infé- 
rieure à 10 %. On retrouve cette information à la section 3 de la fiche << La morpho- 
logie du site ,, ; 

déterminer si le bas du talus est inondé ou exondé à l'étiage. Cette information se 
trouve à la section 10 (( Les renseignements complémentaires >) ; 

déterminer la dynamique de l'érosion, à savoir si elle est de faible à moyenne, de 
moyenne à forte ou forte. II s'agit ici de la conclusion à laquelle on en est venu à la 
section 11 '< Le résultat de l'analyse >>, après étude des différents facteurs qui inter- 
viennent dans le processus de l'érosion. 

Les trois étapes qui précèdent mènent a huit possibilités au regard desquelles on trouve 
un tableau contenant des codes alignés ; ces codes représentent les diverses sections d'un 
talus riverain typique. Ils sont disposés de manière à correspondre à l'une ou l'autre des 10 
techniques de stabiiisation énumérées dans le haut du tableau. On se référera à la figure 54 
pour la signification des codes. 

Pour bien comprendre comment fonctionne le tableau, il suffit de se référer à un cas 
fictif où l'on trouve les conditions suivantes : pente de l'avant-plage inférieure à 10 %, bas 
du talus inondé à l'étiage et dynamique de l'érosion de moyenne à forte. En suivant les étapes 
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mentionnées plus haut, on sélectionne une 
situation parmi les huit possibles, soit la 
première du haut, vis-à-vis de laquelle les 
codes suivants sont alignés : H H J M B R R. 
L'emplacement d'un code sur la ligne est 
important, puisque sa position correspond à 
l'une ou l'autre des techniques de restaura- 
tion et de stabilisation indiquées dans la 
partie supérieure du tableau. Dans notre 
exemple, on trouve le code H en dessous 
de Bouture et de Rang de plançons ; cela 
sianifie au'on stabilisera le haut du talus (Hi 

avec des boutures et des rangs de plançons. Dans le même ordre d'idée, on utilisera des 
fagots à la jonction (J) de la section médiane et du bas du talus, des matelas de branches 
dans la section médiane (M), un enrochement en pied de talus (B) et, enfin, des ensemen- 
cements et des plantations sur le replat du terrain (R). 

Quelle que soit la situation rencontrée sur le terrain, on peut, en suivant les trois étapes 
décrites plus haut, sélectionner un ensemble de techniques permettant de stabiliser et de 
restaurer la rive de façon adéquate. On trouvera ci-dessous la liste des principales espèces 

Liste de5 principales espèce5 végétales à fo r te  capacité de régénération 

Figure 54 : 
Profil type d'un t a l u i  

Nom frangais nom latin Nom frangaii nom lafin 

Aulnes Alnus spp. Spirées Spiraea spp. 
Chèvrefeuilles Lonicera spp. Sureaux Sambucus spp. 
Cornouiilers * Cornus spp. Symphorines Symphoricarpos spp. 
Peupliers Populus spp. Vignes Vitis spp. 
Physocarpes Physocarpus spp Viornes Kburnum spp. 
5aules * Salix spp. 
*Espèces à privilégier dans le façonnement des techniques végétales 

(boutures, fagots, fascines, matelas de branches, etc.) 

i rce : Les consultants en environnement Argus inc. 

végétales a forte capacité de régénération qui sont utilisées pour l'application des techniques 
de génie végétal décrites dans les pages qui suivent. 

À l'exception du perré, les techniques proposées dans la section intitulée * Les tech- 
niques de stabilisation de rive ), sont toutes fondées sur le génie végétal. Ces techniques ont 
été expérimentées par la firme Argus dans le cadre du Plan d'action Canada-Québec SAINT- 
LAURENT VISION 2000. En utilisant ces techniques, il sera possible de solutionner la plu- 
part des cas d'érosion affectant la propriété d'un individu. L'application de ces techniques 
nécessite cependant des connaissances en botanique et en technique de sol. En conséquence, 
le propriétaire soucieux des résultats ne devrait pas hésiter à s'adjoindre les services d'un 
spécialiste pour leur mise en oeuvre. 

Les techniques de génie végétal proposées dans ce chapitre sont tirees du document 
Restauration naturelle des rives du Saint-Laurent.. . entre Cornwall et l'/le d'ûriéans.. . : 
guide d'interventions Ce document a été réalisé en partenariat par Environnement Canada, 
le ministère des Transports du Québec, la Société d'énergie de la Baie-James, Canards 
Illimités Canada et les consultants en environnement Argus. Nous tenons a les remercier 
d'avoir autorisé la reproduction d'extraits de ce document. 
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Avant de planter les boutures, utiliser une tige métal- 
lique pour faire un trou dans le sol. Ce dernier doit être de 
dimension légèrement iniérieure au diamètre de la 
bouture. 

Les boutures doivent être enfoncées dans les trous à 
l'aide d'un maillet de bois, en laissant dépasser un bout 
d'environ 15 cm. Les bourgeons exposés à l'air libre 
doivent être dirigés vers le haut. 

L'extrémité de la bouture endommagée lors de I'enfon- 
cement doit être taillée de façon à obtenir une coupe 
iranche. 

La distance de plantation entre chaque bouture peut être 
variable. Une densité de 2 à 5 boutures par m2 est 
suggérée. 

Les boutures devront être arrosées à la pose. 

i_. ..................... . .  . .  .; 
5<.-.!::; . ', ... .. . . . . . . . .  . 

Cestimation des coûts inciut la main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires à la mise en place de 1 rn2 de 
boutures. 

Des trous sont faits dans le SOI à l'aide d'une tige métallique pour 
planter les boutures. 

L'été suivant les travaux, de nouvelles pousses de Saule apparaissent. 

Coût Pourcentage alloué Pourcentage alloué 
,,:.&,,, .'. , ~ .  J,. .x: :t .... <:. ...... a IaJnaiwd'oeuvre. I. . . .  ., .... &- ........ aux dépenses ... __ . . . . . . . . .  . . . . .  ., .: : 

.. 

$ 75 % 25 % 
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Déiinition 

Le terme << rang de plançons )) désigne un alignement de branches ramifiées enfouies presque entièrement dans une 
tranchée ou sous un remblai. Plusieurs tranchées sont ainsi étagées, formant plusieurs cordons de végétation horizon- 
taux et parallèles 

15 segments de tiges sont généralement requis pour 
couvrir 1 m linéaire. Leur diamètre doit varier de 1 5  à 2,5 
cm et leur longueur de 50 cm à 1 m. Les branches doi- 
vent être ramifiées. 

pelle 
râteau 
sécateur 

Dans le contexte d'un projet de grande envergure, I'uti- 
iisation d'une excavatrice est généralement recomman- 
dée pour l'excavation, le  remblayage et le compactage. 

Matériaux terreux 0- 

26 



Creuser une tranchée de 50 cm à 1 m de profondeur 
selon la longueur des plançons et dont l'angle est d'envi- 
ron 10" par rapport à l'horizontale. 

Placer les plançons en rangs serrés (environ 15 bran- 
ches par m linéaire) dans la tranchée en orientant tou- 
jours la base des branches vers le fond de la tranchée. 
Croiser les branches pour augmenter i'efficacité de cette 
technique. Les plançons doivent être enfouis aux 314 de 
leur longueur. Recouvrir immédiatement l'extrémité des 
plançons après les avoir placés. 

Lorsque tout le rang de plançons est en place, le recou- 
vrir avec le matériel excavé de la tranchée supérieure. 
Compacter le matériel pour que la partie enfouie des 
branches soit en contact avec la terre sur toute leur lon- 
gueur. 

Tailler l'extrémité des branches afin de former un rang 
de longueur uniforme. La partie des plançons à l'air libre 
ne doit pas dépasser 25 à 30 cm de longueur. 

La distance entre chaque rang doit être de 1 m à 3 m 
selon la nature du substrat et l'importance de l'érosion. 

Les plants doivent être arrosés après la mise en place de 
chaque rang. 

L'estimation des coûts inclut la main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires à la mise en place de 1 m linéaire 
de rang de plançons. 

Après avoir été enfouis dans le sol, les plançons sont taillés. 

Pourcentage alloué Pourcentage alloué . .  coût 

50 % 



Définition 

Le terme (< fagot ,, désigne un arrangement de branches solidement attachées ensemble de façon à former un boudin 
uniforme. Les boudins sont maintenus en place par des piquets profondément enfoncés dans le sol. Ils sont déposés 
sur le talus, parallèlement aux courbes de niveau, de manière à créer une barrière protectrice. 

Branches d'arbuste 
1 

.. -,...., ........ . . . . . . . . . .  . ,  .--- -.. , r.:-...,-, :-;~af&,aux...; ,;.., .................. . . . . . . . .  
. .  . "-1 .. . 

l ? à  20 segments de t ige sont généraiement requis 
pour confectionner le fagot. Les tiges doivent avoir un 
diamètre de 2 à 4 cm et une longueur de 1,5 à 2 m. 

4 attaches (cordes, fils métalliques, attaches de nylon) 
doivent être utilisées pour lier u n  fagot. 

2 à 3 piquets de bois ou de métal sont utilisés pour 
maintenir un fagot en place. Ils doivent mesurer environ 
1 m de longueur. 

. . . . .  /... . . . . . . . . .  
............ : . . . .  . .  . . . . .  - 

pelle 0 sécateur 
masse sciotte 

Dans le contexte d'un projet de grande envergure, I'uti- 
lisation d'une excavatrice est généraiement recomman- 
dée. 

Attache 
ou corde Piouet 

. 
I i -7 V 

4 0 à 5 0 c m  

20 



La confection d'un fagot exige qu'on rassemble les tiges 
taillées en croisant successivement ie bout branchu d'une 
tige avec le bout non branchu d'une autre tige. Par la 
suite, on attache cet amas de branches à tous les 40 à 50 
cm, de façon à former un boudin compact d'environ 2 m 
de longueur et de 20 à 30 cm de diamètre. 

Disposer les fagots paralièlement aux courbes de 
niveau, en commençant par la base de la pente à stabili- 
ser. 

Creuser une tranchée d'une profondeur équivalente aux 
213 de l'épaisseur du fagot et y déposer les fagots. 

Fixer les fagots solidement à l'aide des piquets et per- 
pendiculairement à la surface du talus. Cespacement 
entre les piquets doit être d'environ 75 cm. 

Recouvrir les fagots avec du matériei terreux immédia- 
tement après les avoir fixés ; compacter le sol pour que 
les branches soient toutes en contact avec la terre et arro- 
ser. 

Sur chaque rang, croiser ensemble l'extrémité de cha- 
cun des fagots sur une longueur d'au moins 30 cm. 
Attacher solidement les bouts des fagots ainsi croisés a 
l'aide d'attaches. 

Cespacement entre les rangs de fagots varie de 1 à 2 m 
selon la problématique d'érosion. 

"._._y__..__ ~ . . ~ .  .. . . 

. _ _  .... .. . \ '  

"oûts. .,,. . ' . . . .  
- .  . .  . 

Cestimation des coûts inclut la main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires à la mise en place de 1 m iinéaire 
de fagots. 

Les branches de saule peuvent être attachées ensemble 
sur les lieux de prélèvement. 

Les fagots sont déposés dans une tranchée et solidement fixés au sol 
à l 'aide de tiges métalliques. 

Pourcentage alloué Pourcentage alloué 
. , . . .à 1a:main:d'oeuvre .... '-:.. d.%_li.sL . ' . & auxdépenses . . . . . , ~. 

Coûl 
. .  

a-'- ' .  . . ~  
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D é f i n i t i o n  

Le terme <' fascine >, désigne un arrangement de branches placées dans le même sens et solidement fixées entre deux 
alignements parallèles de pieux. 

Géniralement, m e  selile rangée oe fascines 
est appliqLée dans le oas o ' m  talus. Cetre tech- 
n'qJe est recommandée pour contrer les proble- 
mes d'érosion moyenne a sévère. TOJiefO'S, e e 
ne s'app 'q Je pas dans le cas de ialJs très haJts 
er abrupts soumis aux vagues de vent OL de 
batillage. 

3: a LO segments de t ige son! 3ir;é.a emen: rec; s 
p o u  c o 4 m  i rr 'nt-aire. -eJr O a7ie:re 00  1 LariPr oe 2 a 
4 c r r  ei e-' ongQe-r oe 1 a 2 m 

2 pieux O? cedre o. 2 pic.?:s mÉia 1 3 2 s  ooiien: 21re 
JI.i 'SéS po:r f'xer 1 2 n néa're O? fasc'nes. -eJr ion- 
G - e L -  ec ! i:re q'erv 'on 1 a 1.5 m ?I 'e.r d amerre oe 8 
a 10 c r .  

c 
C 
C 
c 
c 
c 

C 
C 
C 
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c 
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c \i 

r . 
r 
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- 
b 

i 
- 
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Environ 3 m de f i l  galvanisé seront nécessaires pour 
attacher 1 m de fascines aux pieux. \ 

sécateur 
masse sciotte 

Dans le contexte d'un projet de grande envergure, I'uti- 
lisation d'une excavatrice est généralement recomman- 
dée. 

Branches d'arbuste Fil métallique 

l 20 ?i a 1,2 m max l 
30 cm 

30 



Enfoncer les pieux verticalement. Cespacement entre 
les pieux d'une même rangée ne doit pas dépasser 1,2 m. 

Deux rangées de pieux sont nécessaires pour fixer les 
fascines. Cespacement entre les deux rangées de pieux 
est d'environ 30 cm. 

Disposer les branches entre les deux rangées de pieux, 
en prenant soin de superposer ies extrémités des bran- 
ches à instalier avec celles déjà placées. 

Lors de la pose, prendre soin de bien tasser les bran- 
ches entre les pieux, de manière à obtenir un ouvrage très 
compact. II est important d'incorporer de fines couches 
de matériel terreux entre les branches. 

Une fois les fascines installées, relier perpendiculaire- 
ment les pieux avec le fi l métallique afin que les branches 
restent en place. 

Pour éviter que les branches ne se dessèchent, étendre 
du matériel terreux aux endroits où elles ne sont pas suf- 
fisamment enfouies. 

LGtimation des coûts inclut ia main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires à la mise en place de 1 m linéaire 
de fascines. 

Généralement, une seule rangée de fascines est appliquée 
dans le bas d'un talus. 

Pourcentage alloué Pourcentage alloué 
enses 

Coût . . 

--.- 

50 % 50 % 
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i 

i Déf in i t i on  
" - Le terme << matelas de branches )) désigné un arrangement de branches déposé sur la pente et retenu à l'aide d'un fil i. 

.3 

r métallique. Les branches utilisées pour la confection du matelas sont piacées parallèlement à la pente. 

32 

Cette technique est recommandée pour proté- 
ger les rives fortement menacées ou dégradées 
par I'érosion fluviale. Son action protectrice est 
immédiate. Elle permet d'améliorer I'efficacité 
de la reprise e t  le renforcement du sol, en rédui- 
sant les risques de ravinement. 

On i'utilise généralement de façon combinée 
avec d'autres méthodes à la base du talus telles 
que l'enrochement, les fascines et les fagots. 

20 branches sont généralement requises pour couvrir 
une superficie de 2 mz. Leur diamètre doit varier de 1,5 à 
3 cm et leur longueur de 2 à 2,5 m. 

2 piquets d'une longueur de 1 m et du f i l  métallique 
galvanisé (8 m de longueur) de 2 à 3 mm de diamètre 
sont nécessaires pour tenir en place 1 m2 de matelas de 
branches. 

1 m2 de natte en fibres naturelles, telles que des fibres 
de coco ou de jute, peut être utilisé (facultatif), 

Poéiie bèche 
masse 
sécateur 

sciotte 
pince 

Branches d'arbuste 
Dans le contexte d'un projet de grande envergure, I'uti- 

lisation d'une excavatrice est recommandée, 
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Pour recevoir le  mateias de branches, la surface de ia 
pente doit être la plus régulière possible. Pour ce faire, et 
dans les cas où aucun adoucissement de pente n'a été fait, 
il est recommandé d'excaver le talus sur une profondeur 
de 15 cm pour toute la surface d'instaliation du matelas. 
On doit toujours commencer ces travaux par le bas de la 
pente. 

Disposer les branches dans ie sens de la pente, de façon 
à recouvrir complètement la section de pente excavée, sur 
une épaisseur de 1 O à 15  cm selon la sévérité de l'érosion. 
Alterner successivement l'orientation des tiges. 

L'extrémité inférieure du mateias de branches doit être 
insérée dans le talus ou sous les fascines ou fagots piacés 
à la base du talus. 

Recouvrir légèrement les branches avec un matériel ter- 
reux et les recouvrir par la suite avec la natte, s'il y a lieu. 

Enfoncer les piquets à travers la natte et les branches. La 
distance entre les piquets doit être d'environ 1 m. 

De façon à former un treillis protecteur, déployer le fi l 
métallique entre les piquets d'ancrage, tel qu'indiqué sur 
le schéma. Le tout ressemble à un grillage en forme de X. 
L'ouvrage doit former un ensemble compact où les bran- 
ches sont fortement appuyées contre le soi. 

L'estimation des coûts inclut la main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires à la mise en place de 1 mz de 
matelas de branches. 

Les branches de saule Sont appuyées contre le sol à l'aide d'ur! 
treillis métallique. 

Fil métallique Branches d'arbuste 

Piquet 

50 % 50 % 
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Définition 

Les <' palissades ,, sont composées de pieux et de travers disposés à intervalles réguliers formant une série de paliers 
derrière lesquels sont implantées d'autres techniques telles que des fascines ou des matelas de branches. 

Généralement, les palissades situées dans la portion du talus où l'érosion est la plus forte sont constituées de pieux 
profondément ancrés et placés en rangs serrés. Quant aux palissades formant les étages où l'érosion est plus faible, 
elles sont constituées de pieux espacés les uns des autres et reliés par des planches. 

Planche de bois t ra i té  

Matériaux requis pour  1 m linéaire de palissade en 

5 pieux de cèdre de 1,5 à 2 m de longueur et de 15 à 25 

Un géotextile de 1 m2 et 2 lattes de bois pour fixer soli- 

Des clous pour fixer les lattes de bois aux pieux. 

Matériaux requis pour  1 m linéaire de palissade en 

1 pieux de cèdre dont la longueur varie de 1 à 1,5 m et 

1 planche de bois traité (5 crn x 15 cm x 3,6 m) pour 

1 mz de géotexiile et 2 lattes de bois pour fixer solide- 

pieux (érosion plus sévère) : 

cm de diamètre. 

dement le géotextile contre la palissade. 

pieux et en planches (érosion pius faibie) : 

dont le diamètre est de 15 à 25 cm. 

former les travers qui relieront les pieux entre eux. 

ment le géotextile contre la palissade. 

34 

. .  , .  

Des clous pour fixer la planche de bois aux pieux et les 
lattes de bois aux planches. 

Les palissades doivent être combinées à d'autres tech- 
niques. Selon l'espace disponible sur le talus, i l est géné- 
ralement recommandé d'installer une ou plusieurs ran- 
gées de matelas de branches ou de fascines. II est possi- 
ble de prévoir les matériaux nécessaires à la réalisation 
de ces techniques en consultant les fiches descriptives 
correspondantes. 

pelle 
masse 

marteau 
scie mécanique 

Dans le contexte d'un projet de grande envergure, I'uti- 
lisation d'une excavatrice est recommandée. 



Mise en place de la paiissade en pieux. 

Enfoncer mécaniquement les pieux de cèdre en rang 
serré et ne les laisser dépasser que de 20 à 60 cm. 

Mettre en place ie géotextile de manière à ce qu'il soit 
bien appuyé contre les pieux. Le fixer à l'aide des lattes de 
bois. Le géotextile devrait être enfoui sur 30 cm de pro- 
fondeur. 

Mettre en place les techniques combinées (mateias de 
branches, fascines, etc.) tel qu'il a été recommandé dans 
les fiches descriptives correspondantes. Ii est possible 
d'utiliser la première palissade comme pieux d'ancrage 
pour l'application de certaines techniques (ex. :fascines). 

Mise en place de la palissade 
en pieux e f  en pianches : 

Enfoncer mécaniquement les pieux à intervalles régu- 
liers, soit 1,2 m, et ne les laisser dépasser que de 50 ou 
60 cm, soit un peu plus que l'équivalent de la largeur de 
trois planches. 

Couper la planche de bois traité en 3 parties égaies. 
Fixer les 3 planches (travers) horizontalement sur les 
pieux à l'aide de clous pour que la base de la planche du 
dessous soit pariiellement enfouie (113) dans le sol. 

Meltre en place le géotextile de manière à ce qu'il soit 
bien appuyé contre les planches. Le fixer à l'aide des lat- 
tes de bois. Le géotextile devrait être enfoui sur 30 c m  de 
profondeur. 

Mettre en place les techniques combinées (matelas de 
branches, fascines, etc.) tel que recommandé dans cha- 
cune de leur fiche descriptive. II est possible d'utiliser la 
première palissade comme une des rangées nécessaires 
à i'application de certaines techniques (ex : matelas de 
branches). 

;estimation des coûts inclut la main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires à la mise en place de 1 m linéaire 
de palissade en pieux et de palissade en pieux et plan- 
ches. Les coûts n'incluent pas la mise en place des tech- 
niques combinées (matelas de branches, fascines, etc.). 

Palissade en pieux : 

coût PoJrceniage al.oué Pourcenrage a..oLé 

$$ 75% 25% 

Palissade en pieux et planches : 

Pourcentage alloué Pourcentage alloué 
. . .  

Coût 

75% 25% 
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Déf in i t i on  
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Le terme <( caissons ,, fait référence à une structure étagée faite de poutres ou de rondins de cèdre, remplie de maté- r 

riel terreux, dans laquelie sont insérées des branches de saule. . 
L 

. . ..... ., - ._-- . _. .. - . . ~ . , ~ ~ ~ . ~ , . . ~ ~ ~ , -  ,-,, 
Champ5 . . . -. . .. .. . .. . .. .. d’application - . . . <L ...A* ‘1.; - . . . 

Cette technique est utilisée pour protéger les 
talus affectés par une érosion sévère et dont la 
pente ne peut être reprofilée. Elle offre une pro- 
tection immédiate. 

Dans certains cas, la structure de cèdre pour- 
ra être remplie de pierres aux étages inférieurs, 
et de terre aux étages supérieurs. On effectuera 
alors une végétalisation dans la partie supérieu- 
re du caisson. 

Le matériel d’excavation ou du gravier sera utile pour 
, 

façonner une assise. c 
5 poutres de bois traité de 15 cm x 15 cm x 2,4 m sont 

requises pour construire 1 m2 de charpente, comprenant 
4 étages superposés. 

12 clous ou tire-fonds maintiendront les poutres 
ensemble. 

Du matériel terreux sera nécessaire pour remplir la 
partie frontale des caissons. 

Un géotexiile de 15 m2 permettra de retenir le  sol en 
place. 

20 segments de tige sont généralement requis pour 
remettre en végétation 1 m de façade de caisson. La lon- 
gueur de ces branches doit être d’environ 1 m et le dia- 
mètre de 2 à 3 cm. 

Les branches de saule sont insérées pelle perceuse 
entre les différents étages du caisson. masse 

scie mécanique excavatrice 
perceuse à impact 

Plancons d’arbuste Poutre de cèdre compacteur 

1.5 A 2 m I 
1 Variable I 
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Pour éviter I'affouiiiement au niveau inférieur du cais- 
son, il est nécessaire de construire une assise solide sur 
laquelle reposera le caisson. Cette assise devra être régu- 
lièrement et légèrement inclinée vers la berge. Pour 
façonner l'assise, utiliser le matériei d'excavation ou du 
gravier. 

Couper les poutres de bois traité en fonction des spéci- 
fications suivantes : ia longueur des poutres orientées 
perpendiculairement à ia rive doit varier de 1,5 à 2 m, et 
la longueur des poutres orientées parallèlement à la rive 
aura une longueur variable selon la configuration de la 
rive. 

Placer les poutres sur i'assise pour former le premier 
étage du caisson, tel qu'indiqué sur le schéma de la page 
précédente. 

Remplir le premier étage du caisson avec le matériel ter- 
reux et le compacter (des géotextles doivent être utilisés 
pour maintenir le sol en place entre ies étages). 

Former le deuxième étage du caisson, le remplir de 
matériel terreux et ainsi de suite, jusqu'à ce que la hau- 
teur souhaitée soit atteinte. 

Plançons d'arbuste 

Les branches seront progressivement insérées entre 
chaque étage du caisson. La base des tiges doit être diri- 
gée vers le talus et les branches ne doivent pas dépasser 
la façade du caisson de plus de 30 cm. En plus de jouer 
un rôie important dans la stabilisation des rives, les raci- 
nes des espèces plantées faciliteront ie drainage des cais- 
sons. 

Le géotextile doit être fixé derrière les poutres de faça- 
de du caisson pour retenir le sol en place. 

L'estimation des coûts inclut ia main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires a la mise en place de 1 m2 de faça- 
de de caisson. 

K'. . 1..  ; ' :. . . . Matériel aranulaire drainant 

. Membrane géotextile 

Pourcentage alloué 
. .  

Coût Pourcentage alloué 

$ $ $  35 Qh 65 % 
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Définition 

Le terme << enrochement >) représente une structure de pierres non liée, capable de contrer l'action érosive des vagues, 
des courants et des glaces. Les pierres sont disposées de façon a obtenir une surface uniforme et stable. 

60 cm à 1 m3 de pierres est requis pour stabiliser 1 rn2 
de rive. Les pierres doivent être de forme plus ou moins 
rectangulaire et la densité doit être égale ou supérieure a 
'2 600 kg/m3. Ne pas utiliser de pierres qui s'altèrent faci- 
lement (ex. :schistes). 

Un géotexiile de 1 m2 pour retenir le sol en piace. 

pelle 
excavatrice 

L'enrmhemeni est placé dans le bas de talus et les SeCtlOnS supe- 
rieJies ont été remises en végétation. 
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pour éviter que l'ouvrage ne glisse SOUS l'eau et afin de 
diminuer les risques d'affouillement, il est généralement 
nécessaire de prolonger l'enrochement SOUS le lit du 
cours d'eau en construisant une clé. 

Remplir le fond de la clé avec un granulat ayant un poids 
approprié suivant la force des vagues et des courants 
observés. 

Tendre la toile géotextile sur le nouveau profil du talus. 

Au niveau où il est possibie d'implanter une végétation 
riveraine, étendre la terre sur le talus et metlre en place la 
technique de stabilisation végétale choisie. II est possible 
de prévoir les matériaux nécessaires à la réalisation de 
ces techniques en consultant les fiches descriptives cor- 
respondantes (végétalisation des enrochements, fagots, 
etc.). 

Cestimation des coûts inclut la main-d'oeuvre et les 
matériaux nécessaires à la mise en place de 1 m*d'enro- 
chement. Les coûts n'inClUent pas le matérie 1% aux 
aspects de stabilisation avec des végétaux. 

, *  r( 

;i L i  

,; r 
x:.; r, ; 

? "- ,, . ,, Végétalisation de rive5 recouvertes d'enrochement 
~~, ,?! ~ 

Coût Pourcentage alloLé . , Pourcentage a.ioLé 

75% 25% 
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D é f i n i t i o n  

L'. ensemencement )) est une technique complémentaire aux autres techniques de restauration proposées. Elle consis- 
te à implanter manuellement ou mécaniquement des graines d'herbacées sur des surfaces dénudées constituées de 
dépôts meubles. Cette technique vise une protection rapide du sol contre ie ruissellement et i'érosion de surface. Son 
action prévue est généralement de courte durée, soit le temps que le système racinaire des boutures et autres plantations 
soit suffisamment développé pour stabiliser le sol. 

En milieu riverain, cette technique esttoujours 
utilisée en complémentarité avec d'autres tech- 
niques de stabilisation. Peu efficace face à une 
problématique d'érosion fluviale, elie est princi- 
palement utilisée pour contrer les problèmes de 
ruissellement. Elle contribue également à la 
diversification du couvert végétal 

40 

6 mélange de graines adaptées aux conditions du site 
à restaurer. Pour connaître la quantité de graines requi- 
ses pour couvrir 1 n?, suivre /es indications du fournis- 
seur. 

Paillis pour recouvrir 1 m2 de suriace. 

contenant pour ensemencement 
râteau 
bèche 
pompe et tuyau 
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Faire un hersage léger ( 5  à 10 cm) de ia surface à ense- 
mencer afin d'ameublir le  sol. 

Faire un épandage uniforme des semences sur toute la 
surface selon le taux prescrit par le fournisseur. Lorsque 
/'ensemencement est fait manuellement sur une grande 
superficie, il est suggéré de diviser la suriace en plus 
petites parceiies et de peser la quantité de graines corres- 
pondant à chacune d'elles. Ceia permettra d'épandre une 
même densité de graines partout. 

Ratisser légèrement le sol, après l'ensemencement pour 
enfouir les semences sous une mince couche de sol et 
arroser. 

Les coûts peuvent varier selon le méiange et la métho- 
de d'épandage utilisés. Ici, ies coûts sont estimés en 
fonction de l'utilisation de ia méthode d'épandage à la 
volée. 

Les coûts incluent la main-d'oeuvre et le matériel néces- 
saire à l'ensemencement de 1 m2. 

Censemencement peut être effectué pendant toute la 
durée de la saison sans gel. Toutefois, les meilleurs résul- 
tats seront obtenus en faisant des semis de printemps 
(fin avril à mi-juin), si les niveaux d'eau le permetlent, ou 
d'automne (mi-août à fin septembre). 

Éviter les périodes de sécheresse. 

S'assurer de la qualité des semences et de la compa- 
tibil ité du mélange avec les particularités du site à res- 
taurer. 

Ne jamais ensemencer lorsque la température est en 
dessous du point de congélation ou sur un sol gelé. 

En milieu riverain, l'utilisation de fertilisants biologiques 
n'est recommandée que iors de ia mise en place d'un 
couvert herbacé, mais jamais lors des phases ultérieures 
d'entretien. Eviter la dispersion de fertilisants dans l'eau 
et respecter les taux d'application. 

Pourcentage alloué Pourcentage alloué . .  
Coût 

: . .  _ _  . .. . . ,  :, ' . '  , .  .,,:.&.:: '.a la mainrdoeuvre,.:.. ',;..; i.., ....,. .,;j::.aux.dépenses, . - . .. - 
$ 25 ?& 75 % 
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Définition 

La << plantation >) consiste a remettre en végétation les rives à l'aide d'espèces ligneuses produites en racines nues, 
en contenants multicellulaires ou en pots. 

47 

,N= - * y '.+ (x+y,+.l').  . .  
,' . .. 

. .  . . .  
N Nombre d'arbustes requis 
x 
y 
z 

Longueur en mètres de la surface à couvrir 
Lorgeur en mètres de la surface à couvrir 
Distance prévue entre les plants 

Formule proposée pour évaluer 
la quantité de plants nécessaire. 

Plants (à racines nues, en contenants multicellulaires 
ou en pots). La quantité de plants pourra être évaluée en 
utilisant la formule proposée. 

Certains amendements (mousse de tourbe, terreau ou 
poudre d'os) et certains ferti l isants biologiques (à disso- 
lution lente) peuvent être utilisés pour enrichir le sol. Ils 
sont facultatifs. 

Un pai l l is tel que les copeaux de bois peut être utilisé 
pour éliminer la compétition herbacée et favoriser la 
croissance des plants. II est facultatif. 

Des cylindres protecteurs peuvent être utilisés pour 
protéger les jeunes plants d'arbres contre les rongeurs. 
Ils sont facultatifs. 

pioche 
pelle 
brouette 
sécateur 
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mpart i r  les plants en quinconce (schéma). La planta- 
tion en quinconce plutôt qu'en rangée permet de mieux 
stabiliser les matériaux sur un terrain incliné. 

Lors de la plantation d'arbustes, la distance générale- 
ment recommandée entre deux plants est de 1 m. Quant 
aux arbres, elle est de 4 à 5 m. 

Enlever les branches endommagées en gardant si pos- 
sible un bourgeon terminal. 

Lës coûts peuvent varier selon la forme de végétaux uti- 
lisée (à racines nues, en contenants multicellulaires ou en 
pots) et les espèces choisies. 

Les coûts incluent la main-d'oeuvre et certains maté- 
riaux utiles (amendements et paillis) à la plantation d'un 
arbre. Le coût d'un arbre à racines nues de 1,25 m de 
hauteur est également inclus. 

Lorsaue la hauteur des arbres est suDerieure à 1.2 m. permettre l'étalement des racines (sFhéma): 
. .  

l'utilisation de tuteurs est recommandée seulement si des 
entretiens réguliers sont Une attache oubliée peut 
causer des blessures importantes au tronc de l'arbre. 

Planter le plus verticalement possible et enfouir les raci- 
nes jusqu'au niveau du collet. 

Tasser légèrement le soi pour éviter la formation des 
poches d'air et arroser les jeunes plants. 

coût Pourcentage alloué Pourcentage . .  . alloué 

40 % 60 % 
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Dé f in i t i on  

Le << recouvrement végétal )) des murets de soutènement vise à redonner un aspect plus naturel à la rive et à arné- 
liorer les impacts visuel et faunique. 

.- 
Cette techniaue s'aodioue sur des rives artifi- Plants (à racines nues, en contenants multicellulaires 

cialisées par la présence de murets de soutène- 
ment dont les structures sont stables. Des 
arbustes tels que la vigne sont plantés au-des- 
sus des murets ; lorsque la base est exondée en 
période de bas niveaux d'eau, des arbustes peu- 
vent pariois y être plantés. 

N Nombre d'arbustes requis 
x Longueur en mètres de la surface à couvrir 
y Largeur en mètres de la sudace à couvrir 
z Distance prévue entre les plants 

I 
m u l e  proposée pour évaluer 
quantité de plants nécessaire. 

B a i  de ta lus inondé 
à l'étiage 

Niveau de crue ou grande marée 

ou en pots). La vjgne vierge sera privilégiée pour camou- 
fler la présence du muret. La quantité de plants pourra 
être évaluée en utilisant la formule proposée pour la plan- 
tation en quinconce. 

Certains amendements (mousse de tourbe, terreau ou 
poudre d'os) et certains fertilisants biologiques (à disso- 
lution lente) peuvent être utiiisés pour enrichir le soi. Ils 
sont facultatifs. 

Un paillis tel que les copeaux de bois peut être utilisé 
pour éliminer la compétition herbacée et favoriser la 
croissance des plants. II est facultatif. 

Des cylindres protecteurs peuvent être utilisés pour 
protéger les jeunes plants d'arbres contre les rongeurs. 
Ils sont facultatifs. 

pelle 
brouette 

B a i  de ta lus  exondd 
à l'étiage 

1.4 
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Répartir les plants en quinconce. La plantation en quin- 
conce plutôt qu'en rangée permet de mieux stabiliser les 
matériaux sur un terrain incliné. 

Lors de la plantation d'arbustes, la distance générale- 
ment recommandée entre deux plants est de 1 m. Quant 
aux arbres, elle est de 4 à 5 m. 

Enlever les branches endommagées en gardant si pos- 

Creuser un trou suffisamment large et profond pour 

Planter le plus verticalement possible et enfouir les raci- 

Tasser légèrement le sol pour éviter la formation des 

sible un bourgeon terminal. 

permettre l'étalement des racines. 

nes jusqu'au niveau du collet. Plantation en quinconce. 

poches d'air et arroser les jeunes plants. 

Les coûts peuvent varier selon la forme de végétaux uti- 
lisés (à racines nues, en contenants multicellulaires ou en 
pots) et les espèces choisies. (M 1111 d'ipi.a<", 

SC tronc d 

Les coûts incluent la main-d'oeuvre et certains maté- 
riaux utiles (amendements et paillis) à la plantation d'un 
arbuste. Le coût d'un plant de vigne vierge de 1 an est 
également inclus. 

Pour i'évaluation des coûts de plantation d'un arbre, 
I 

eicn îa55er IC 501 consulter la fiche technique sur la plantation. 

40 y0 60 % 
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D é f i n i t i o n  

La << végétalisaiion des enrochements ,, consiste à procéder a la plantation d'arbustes entre les pierres, dans le but 
de redonner à ce type de milieu un caractère plus naturel et plus attrayant pour l'homme et pour la faune. 

Cehe rechniquz sappliqJe sLr des oerges 
enrochées formées de blocs de gros calibre qJi 
n'offrenr aucune, sinon ires peu, de conaitions 
faJorables 2 I 'mplantation n a r ~ r e  le et à la cro:s- 
sance des végéraux. 

L imo.anration de véaérauxdoit se faire dans la 
partie'du talus situé 
récurrence 2 ans. 

ii est important de choisir des matériaux dont /a struc- 
ture est suffisamment cohésive pour contrer le lessivage 
engendré par le ruissellement et l'érosion par /es vagues, 
les marées et le courant. De plus, les matériaux doivent 
être suffisamment riches pour assurer /a croissance des 
végétaux, suffisamment épais et isolants pour les proté- 
ger contre le gei et suffisamment absorbants pour satis- 
faire leurs besoins en eau. 

Choisir de préférence des végétaux produits en conte- 
nants multicellulaires ou en pots. Les espèces à privilé- 
gier pour remettre en végétation l'étage inférieur (entre 
les niveaux de récurrence 2 et 5 ans] sont le rnyrique bau- 
mier, les saules arbustifs et la vigne vierge. Pour végéta- 
liser l'étage supérieur, privilégier les cornouillers, le sureau 
du Canada et le physocarpe à feuilles d'obier. 

Paill is produits en vrac et constitués de copeaux d'éla- 
gage ou de résidus d'écorce. 

Terreau riche en éléments nutritifs (mélange de terre 
noire, de sable, de tourbe et de compost à proportions 
semblables). 

Engrais biologique à formulation riche en phosphore, 
constitué d'os moulu (2-11-0). 

Vue générale d'un enrochement à la lin 
des travaux de végéialisation. 

1.6 

pelle 
brouette 
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Épandre le paillis dans les cavités entre les pierres. Dans 

la zone inondée jusqu'au niveau de crue de récurrence de 
2 à 5 ans, i l est recommandé de placer au fond des inter- 
siices des matériaux granulaires, de façon a prévenir le 
iessivage des paillis utilisés. 

Compacter le paillis. Creuser des fosses de plantation 
dans le paillis. Placer le terreau. Y ajouter l'engrais et 
mélanger. Mettre le plant en terre, recouvrir les racines et 
compacter légèrement le sol. 

Créer u n e  cuvette afin de favoriser le captage des eaux 
de pluie, Etendre une couche de 5 cm de paillis autour 
des plants comme mesure de contrôle des mauvaises 
herbes. 

Les coûts peuvent varier selon la forme de végétaux uti- 
lisés (en contenants multicellulaires ou en pots) et les 
espèces choisies. 

Les coûts incluent la main-d'oeuvre et les matériaux uii- 
les (amendements et paillis) à la plantation d'un arbuste. 
Le coût d'un arbusie en pots de 2 à 3 ans est également 
inclus. 

40 % 60 % 
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BANDE RIVERAINE 

Synonyme de rive. Elle exclut le littorai. 

BERGE 

Partie latérale plus ou moins escarpée du lit d'un lac ou d'un cours d'eau qui peut être sub- 
mergée sans que les eaux ne débordent. 

COURS D'EAU 

Toute masse d'eau qui s'écouie dans un lit avec u n  débit régulier ou intermittent, à I'excep- 
tion du fossé de ligne et du fossé de chemin. Cette définition comprend le fleuve et le golfe 
Saint-Laurent. 

COURS D'EAU À DÉBIT iNTERMlTTENT 

Cours d'eau ou partie d'un cours d'eau dont l'écoulement dépend directement des precipi- 
tations et dont le lit est complètement à sec à certaines périodes. II ne faut pas considérer 
comme intermittent u n  cours d'eau dont les eaux percolent sous le lit sur une partie du par- 
cours. 

COURS D'EAU À DÉBIT RÉGULIER 
Cours d'eau qui coule en toute saison, pendant les périodes de forte pluviosité comme pen- 
dant les périodes de faible pluviosité ou de sécheresse. 

DOMAINE HYDRIQUE PUBLIC 

En général, le lit des lacs et cours d'eau est la propriété du gouvernement du Québec. 
Cependant, selon la date de concession du terrain riverain, le lit d'un lac ou d'un cours d'eau 
non navigable ni flottable peut être devenu la propriété du riverain. Le gouvernement peut 
aussi avoir expressément concédé, en tout ou en partie, le lit d'un lac ou d'un cours d'eau. 
La propriété publique en milieu hydrique est définie par l'article 919 du Code civildu Québec. 

ÉTANG 

Étendue d'eau reposant dans une cuvette dont la profondeur n'excède généralement pas 
deux mètres' au milieu de l'été. Le couvert végétal, s'il existe, se compose surtout de plan- 
tes aquatiques submergées et flottantes. 

FINS D'ACCÈS PUBLIC 
Comprend les travaux, constructions, ouvrages ou projets qui donnent accès aux plans 
d'eau en vue d'un usage public ou pour l'usage d'un groupe d'individus. De façon non limi- 
tative, l'accès au plan d'eau comprend les rampes de mise à l'eau pour les embarcations, les 

1 Cene norme de deux mètres s'inspire de ia définition des eaux peu profondeî du Système de ClasSification des terres humides du Canada. 



voies d'accès à ces rampes, les aménagements donnant accès à une plage et les chemins 
et rues permettant l'accès à un lac ou un cours d'eau à tous ceux qui détiennent un droit de 
passage sur ledit chemin. Ces travaux peuvent être réalisés par un organisme public ou 
privé, par une association ou par un individu qui en permet l'usage moyennant une forme 
quelconque de rétribution. 

FINS COMMERCIALES 

Comprend les travaux, constructions, ouvrages ou projets liés aux activités commerciales et 
de services de gros ou de détail. Sont réputés à des fins commerciales tous les travaux et 
aménagements effectués sur une propriété utilisée à des fins commerciales, incluant notam- 
ment les aires de stationnement et les aires d'entreposage, ainsi que les projets de dévelop- 
pement domiciliaire. 

FINS INDUSTRIELLES 

Comprend les travaux, constructions, ouvrages ou projets réalisés pour les besoins d'une 
industrie ou sur une propriété à vocation industrielle. Par exemple, mentionnons les quais 
de transbordement, les émissaires, les jetées, etc. 

FINS MUNICIPALES 

Comprend les travapx, constructions, ouvrages ou projets réalisés par la municipalité ou 
pour son bénéfice. A titre d'exemples, mentionnons les réseaux d'égout et d'aqueduc, les 
édifices municipaux, les parcs, etc. 

FINS PRIMES 

Bien qu'elle ne soit mentionnée ni dans la Politique deprofecfion des rives, du lifforalef des 
plaines inondables, ni dans le Règlement relafif a l'application de /a Loi sur la qualité de 
i'environnemenf, l'expression (( à des fins privées >' est entrée dans l'usage pour désigner 
les travaux, constructions et ouvrages ou projets qui ne sont pas destinés à des fins muni- 
cipales, commerciales, industrielles, publiques ou d'accès public. 
Les travaux à des fins privées comprennent tous les travaux réalisés pour l'usage exclusif 
d'un particulier et de sa famille immédiate et qui sont rattachés à une résidence personnel- 
le, qu'elle soit permanente ou saisonnière, ainsi que les travaux effectués par un agriculteur. 

FIN5 PUBLIQUES 

Comprend les travaux, constructions, ouvrages ou projets destinés à un usage collectif du 
public ou d'un groupe d'individus, réalisés par un organisme public ou privé ou à but non 
lucratif. De façon non limitative, les services publics tels que les réseaux de transport et de 
distribution de l'électricité, du gaz, du câble et du téléphone, ainsi que les aménagements 
fauniques sont considérés comme étant à des fins publiques. 

GÉNIE VÉGÉTAL 
Techniques alliant les principes de l'écologie et du génie pour concevoir et mettre en oeuvre 
des ouvrages de stabilisation de talus, de berges et de rives en utilisant des végétaux comme 
matériaux de base pour confectionner des armatures végétales. 

HABITAT DU POISSON 

Frayères, aires d'alevinage, de croissance et d'alimentation et routes migratoires dont 
dépend, directement ou indirectement, la survie du poisson, y compris tout mollusque ou 
tout crustacé? 

Définition selon I'aiticle 34 de la Loisuriespëches (S.R., ch. F-14) 
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Un lac, un marais, un marécage, une plaine d'inondation dont les limites correspondent au 
niveau atteint par les plus hautes eaux, selon une moyenne établie par une récurrence de 
deux ans, ou un cours d'eau, lesquels sont fréquentés par le poisson. Lorsque les limites de 
la plaine d'inondation ne peuvent être ainsi établies, elles correspondent à la ligne naturelle 
des hautes eaux3. 

HYDROPHYTE 

Voir plante aquatique. 

LIGNE DE5 HAUTE5 EAUX 

La ligne des hautes eaux est un concept utilisé par le ministère de l'Environnement et de la 
Faune pour définir la limite supérieure des lacs et cours d'eau et le début du milieu terres- 
tre adjacent. La ligne des hautes eaux est définie à la section 2.1 de la Politique deprotec- 
tion des rives, du littoral et des plaines inondables. 

LITTORAL 

Pour les fins de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, le 
littoral s'étend depuis la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d'eau. Toutefois, sur le 
plan écologique, le littoral est défini comme étant la partie du lit du plan d'eau qui s'étend 
depuis la ligne des hautes eaux jusqu'à la limite inférieure des plantes submergées. 

MARAIS 

Dans un marais, le substrat est saturé ou recouvert d'eau durant la plus grande partie de la 
saison de croissance de la végétation. Le marais est caractérisé par une végétation herba- 
cée émergente. Les marais s'observent surtout à l'intérieur du système marégraphique et du 
système riverain. 

MARÉCAGE 
Les marécages sont dominés par une végétation ligneuse, arborescente ou arbustive crois- 
sant sur un sol minéral ou organique soumis a des inondations saisonnières ou caractérisé 
par une nappe phréatique élevée et une circulation d'eau enrichie en minéraux dissous. 

MILIEU HUMIDE4 

Dans la documentation scientifique, un milieu humide est généralement défini comme un 
lieu inondé ou saturé d'eau pendant une période de temps suffisamment longue pour 
influencer la nature du sol et la composition de la végétation. Les végétaux qui s'y instal- 
lent sont des plantes hydrophiles (ayant une préférence pour les lieux humides) ou des 
plantes tolérant des inondations périodiques. Les inondations peuvent être causées par la 
fluctuation saisonnière d'un plan d'eau adjacent au milieu humide ou encore résulter d'un 
drainage insuffisant, lorsque le milieu n'est pas en contact avec un plan d'eau permanent. 
Les étangs, les marais, les marécages et les tourbières représentent les principaux 
milieux humides; ils se distinguent entre eux principalement par le type de végétation qu'on 
y trouve. 
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3 Définition selon le Règiemenf suries habitats fauniques (C-61 .i, r.O.i.5). 
4 COUiLLARO, Line. 1994. Oocument préliminaire d'information suries notions de tourbières, marais et marécages, Direction 
de ia conservation et du patrimoine écologique, ministère de l'Environnement et de la Faune, 23 p., 
Canada-Québec, 1994. Système de ciassification des milieux humides du Ouébec, ministère de I'Energie, des Mines et des 
Ressources du Canada et ministère des Ressources naturelles du Québec. Document réalisé dans le cadre de l'entente auxi- 
liaire Canada-Ouébec sur le déveioppernent minéral. 
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MILIEU RIVERAIN 

Le milieu riverain des lacs et cours d'eau regroupe à la fois le littoral, c'est-à-dire la partie 
du lit du plan d'eau qui s'étend depuis la limite inférieure des plantes submergées jusqu'à la 
ligne des hautes eaux, et la rive, c'est-à-dire le milieu terrestre immédiat. 

PLAINE INONDABLE 

La plaine inondable est une étendue de terre occupée par u n  cours d'eau lorsqu'il déborde 
de son lit. On définit le risque d'inondation en fonction de sa récurrence, c'est-à-dire selon 
la probabilité que l'événement se produise de nouveau à l'intérieur d'un intervalle de temps 
donné. Au Québec, on considère deux niveaux de risque d'inondation, soit celui correspon- 
dant à une crue de récurrence de 20 ans et celui correspondant à une crue de récurrence de 
100 ans. Dans le premier cas, le niveau d'inondation devrait être atteint au moins une fois 
sur une période de 20 ans et dans le second cas, au moins une fois sur une période de 100 
ans. 

PLANTE AQUATIQUE OU HYDROPHYTE 

Plante qui croît dans l'eau et les sols saturés d'eau. On dit aussi qu'une plante est hydrophi- 
le quand elle croît dans l'eau ou dans un substrat qui est périodiquement déficient en oxy- 
gène à cause de la saturation du sol en eau. Les hydrophytes sont considérées comme des 
plantes aquatiques; elles incluent les plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, 
les plantes émergentes et les plantes herbacées e t  ligneuses émergées caractéristiques des 
marais et marécages ouverts sur des plans d'eau. 

PONCEAU5 

Pour les fins de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, un 
ponceau est un petit ouvrage d'art généralement sous remblai, incluant ses approches en 
bande riveraine, ayant une ouverture de 3,6 mètres ou moins (diamètre à l'horizontale) et 
permettant de franchir un cours d'eau. Dans le cas d'un ponceau à tuyaux parallèles, I'ouver- 
ture totale est égale à la somme des ouvertures de chacun des tuyaux. Un ponceau peut être 
de forme arquée, en arche, carrée, circulaire, elliptique, rectangulaire ou voûtée. 

RENATURALISATION 

Technique de revégétation des rives utilisée pour corriger des problèmes d'érosion superii- 
cielle, en implantant des espèces herbacées et arbustives. Cette méthode peut nécessiter 
une préparation préalable du sol dépendant de sa nature, mais ne requiert pas une grande 
expertise pour être mise en oeuvre. 

RIVE 
Pour les fins de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, la 
rive est la partie du milieu terrestre attenant à un lac ou un cours d'eau. La rive assure la 
transition entre le milieu aquatique et le milieu strictement terrestre et permet le maintien 
d'une bande de protection de 10 ou 15 mètres de largeur sur le périmètre des lacs et cours 
d'eau. La rive est mesurée en partant de la ligne des hautes eaux, vers l'intérieur des terres. 

TALUS 

Terrain en pente forte et généralement courte en bordure d'une surface relativement plane. 
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TOURBIÈRES 
- - 

caractérisées par la prédominance au sol de mousses ou de sphaignes, les tourbières se 
développent lorsque les conditions du milieu (principalement le drainage) sont plus favora- 
bles à l'accumulation qu'à la décomposition de la matière organique; il en résulte un dépôt 
que l'on appelle tourbe. Comparativement aux autres milieux humides attenant à des plans 
d'eau, les tourbières sont des systèmes plutôt fermés. 
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